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Texte de la question

M. Jean-Louis Bricout attire l'attention de Mme la ministre du travail, de l'emploi, de la formation professionnelle et
du dialogue social sur les conditions d'accès à la prime d'activité qui se substitue au 1er janvier 2016 au RSA
activité et à la prime pour l'emploi (PPE). Prenant le cas de salariés travaillant en établissement et service d'aide par
le travail (Ésat), ces établissements permettant à une personne handicapée d'exercer une activité dans un milieu
protégé si elle n'a pas encore suffisamment d'autonomie, et percevant 750 euros de rémunération, une AAH d'un
peu moins de 300 euros et recevant des aides personnelles au logement pour 160 euros, ceux-ci n'auraient pas droit
à la nouvelle prime d'activité alors qu'ils percevaient environ 50 euros par mois au titre des anciens dispositifs.
Certes si le nouveau dispositif tend à concentrer les aides sur les personnes ou familles ayant un niveau de vie très
modeste, il reste que la diminution des ressources de ces personnes à hauteur de 4 % à 5 % par mois reste
significative. Il lui demande de lui confirmer le montant médian de ressources à partir duquel des salariés
handicapés seraient gagnants ou perdants et quelles mesures sont prévues pour accompagner les personnes les plus
modestes et notamment les personnes handicapées.

Texte de la réponse

  La loi no 2015-994 du 17 août 2015 relative au dialogue social et à l'emploi a créé la prime d'activité en
fusionnant la prime pour l'emploi (PPE) et le revenu de solidarité active (RSA) pour sa partie « activité ». Afin de
tenir compte au maximum des particularités liées à la PPE, le gouvernement a souhaité ouvrir l'accès de la prime
d'activité aux travailleurs handicapés en établissement et services d'aide par le travail (ESAT). En outre, afin de
tenir compte des spécificités des travailleurs handicapées percevant l'allocation aux adultes handicapés (AAH), le
gouvernement a décidé d'aménager les règles de calcul de la prime d'activité et de retenir des modalités
particulières de prise en compte des sommes perçues au titre de l'allocation aux adultes handicapés (AAH), afin de
se rapprocher des montants qui étaient antérieurement perçus par les travailleurs handicapés dans le cadre de la
PPE. Ces règles ne sont pas encore effectives : le traitement des demandes selon ces nouvelles règles sera réalisé à
compter de juin 2016. Cependant, afin qu'il n'y ait aucune perte de droit pour les bénéficiaires de l'AAH, les droits
à la prime d'activité pourront rétroagir à compter du 1er janvier 2016. Depuis le mois de février 2016, un simulateur
dédié mis à disposition sur le site www.caf.fr, prend en considération ces modalités de calcul.
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